
.. / 
3rosses <lélivrées 
1ux parti-es le : 

4t 

Extrait des minutes du Secrétariat-Greffe 
de ia Cour d'Appel d~ Paris 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

COUR D'APPEL DE PARIS 

1ère Chambre - Section A 

ARIŒT DU 2 MAI 2007 

(n° , 5 pages) 

Numéro d'inscription au répertoire général : 02/17966 

Décision déférée à la Cour : Jugement du 16 Novembre 2000 -Tribunal de Grande 
Instance de PARIS. (5ème chambre, 2ème section) 
RG n· 1999/05211 

APPELANTS 

Monsieur  
 

Madame  
 

représentés par la SCP VERDUN-SEVENO, avoué à la Cour 
assistés de Me Daphné JUSTER, avocat au barreau de PARIS, toque R.227 

INTIMEE: 

ASSOCIATION  
 

 

INTIMEE: 

SOCIETE  
 

 
 



-

COMPOSITION DE LA COUR : 

L'affaire a été débattue le 27 février 2007, en audience publique, le rapport 
entendu conformément à l'article 785 du nouveau code de procédure civile devant la Cour 
composée de : 

M. GREJ,..LIER, pr6sident 
M. DEBÙ, président 
Mme HORBElTE, conseiller 
qui ont délibai, 

Greffier, lors des débats : Mme RIGNAULT 

ARRET: 

- contradictoire 

.. par mise à disposition de l'mêt au greffe de la Cour, les parties en ayant été 
préalablement avisées dans les conditions prévues au deuxième alin6a de l'article 450 du 
nouveau Code de procédure civile. 

· - signé par M. GRELLIER, président et par Mme RIGNAUL T, greffier 

****** 
M.  et Mme   ci-après ''les 

consorts  propriétaires d'un tableau intitulé "hiver à Cannes", de Kees 
VAN DONGEN, qu'ils ont hérité de leur mère le S octobre 1991, ont demandé à la 
SA  de l'authentifier en vue de sa vente. Leur mère l'avait 
acquis lors de la bienriale des antiquaires de 1986 et ils ont souhaité obtenir du vendeur un 
dossier d'origine du bien. 

S'abritant derrière le refus der association  institute de faire figmer 
cette oeuvre dans le catalogue raisonné qu'il préparait sur le peintre, la SA  

 a opposé un refus aux consorts  

Ils ont alors assigné la SA  en annulation de la vente 
pour erreur sur les qualités substantielles de !'oeuvre. 

Par jugement du 16 novembre 2000, le tnl>unal de grande instance de Paris les 
a déclarés irrecevables en leur demande au motif qu'ils ne justifiaient pas de leur qualité 
à agir en tant que propriétaires du tableau en cause. Il a relevé que le tableau litigieux 
faisait partie de la collection de Guy WORMS qui l'a vendu en 1985 à Ja sociét6 
BORGOGNON qui l'a revendu à la SA  le 4 novembre 1986, 
celle.ci le vendant immédiatement à la société de banque suisse. Il a retenu que les 
consorts  ne démontraient pas que cette société l'avait acquis pour le 
compte de leur mère. 

Par arret du 8 décembre 2003, la cour, réformant le jugemen~ a déclaré les 
consorts de recevables, reconnaissant leur qualité de propriétaires de! 'oeuvre 
en tant qu'héritiers de leur mère qui l'avait acquise de la SA   
sm le fond, elle a, au vu de l'avis donné par l'association Wildenstein institute, et tout en 
admettant qu'il ne constitue pas une appréciation sur l'authenticité, ordonné une expertise 
qu'elle a confiée à Mme GR1NFEDER. 
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L'expert, qui ad6po8' son rapport le 7 septembre 2005, note que l'oeuvre a ét6 

exposc!e du vivant de l'artiste au m:us6e d'art mode.me de la ville de Paris en 1968, en. 
pr6senœ de sa femme et de sa fille, retraccl-ses vantes successives jusqu'à 
Mme  mentionne que la veuve de l'artiste a reconnu !'oeuvre lorsqu'elle 
lui a été pr6sent6e par  et que les droits de reproduction de son image sont 
perçm par la succession VAN DONGEN et conclut à l'authenticitj de l'oeuvre en 
analysant ses 61â:nents techniques. 

CECI ÉTANT EXPOSÉ, 

Vu l'arret de la oour du 8 dbnbre 2003, 

Vu les conclusions d6pos6es le 2 mai 2006 selon lesquelles les consorts  
 demandent à titre principal à la SA    la 

communication, sous astreinte de S00 e par jom de retard .. de la dklaration de sinistre 
effoctu6e auprès do la com~c d'wmanœ", sa oondamnation in solidum avec 
l'association  nstitute au paymnent de 228 430 e de dommages et int«ets en 
réparation de leur pr6judice. à titre subsidiaire la condamnation el[clusive de l'association 

 institute au payanent de la m&ne somme pom le m&:ne moti( à d6livrer un 
catificat d'authen1icit6 et à confirmer l'inclusion de )'oeuvre dans le catalogue raisonn6 
sous astreinte de 10 000 e P,81" jow de retard, outre 22 869 e en application de l'article 700 
du nouveau code do proc6duro civile, · · . . 

·. '•Vu les conclusions de la SA    d6po~ le 
12 avril 2006 par lesquelles elle sollicite le d6bout6 et la condamnation des appelants à lui 
}:'•Y'I' 22 869 eau titre de l'article 700 du nouveau code de proc6duro civile, 

Vu les conclusions d6posœs le 29 aodt 2006 aux termes desquelles 
l'association  institute, ci-après "l'association" soutimt le débout6 et la 
condamnation des appelants à lui payer 1S 000 e sur le fondement de l'article 700 du 
nç,uyea~ ~e de proc6dun, civile, demandant qu'il lui soit donn6 acte de ce qu'elle 
s'engage à publia- un avis dont ellë füumifle h1>ell6 qui indiqtle qu'elle; i.nclma !'oeuvre 
dans le catalogue raisonn6 au w du rapport do l'expert, 

Vu ses conclusions dépos6es le 13 mai 2006 dans lesquelles elle aftùme 
l'irrecevabilit6 des conclusions du 2 mai 2006, 

Vu les conclusions dépo~ le 3 mai 2006 par les consorts  qui 
s'opposent à cette d=ande, 

Vu l'ordonnance de clôture du 3 mai 2006, 

SUR CE, LA COUR, 

• . Considérant quel 'associationn 'allègue aucun élément, autre que leur date, pour 
Justifies' du rejet des conclusions adverses; qu'il n'y a donc pas lieu d'y mire droit ; 

. Considérant tout d'abord qu'il convient de rappel"' que la question de la 
propnété des consorts  sur !'oeuvre litigieuse n'est plus en débat depuis 
r ~ susvisé du 8 décembn, 2003, ~e des parties en ayant accept6 les termes sur ce 
po~; que celle de l'autheoticit6 de cette oeuvre n'es:t plus non plus discut~par les parties 
depms _1~ rapport de l'expert commis par la cour ; que, la nullit6 de la vente n'est plus 
poUl'SUlvie à ce stade ; que ne restent en d6bat que les responsabilit6s allég11ées de la 
SA   t de l'association envers les consorts  
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Considérant que ces derniers reprochent à la    
diverses erreurs contractuelles consistant dans le non respect d'une obligation de résultat 
qui lui incomberait de vendre l'ocuvre "avec toutes les garanties d'authenticité et les 
dossiers d'usage", dans sa carence à convaincie le comité V AN DONGEN de l'association 

· ... de son erreur d'appréciation sur l'authenticité, dans sa résistance à fournir l'étiquette 
apposée au dos du tableau par le musée d'art moderne et, de manière génmle, dans divers 
comportements manifestant son manque do diligence dans la démonstration de 
l'authenticitéavantledébutdulitige;qu'ilsindiquentqu'ils'agitdemanquements .. quand 
bien même aucune faute caractérisée ne serait retenue," ; 

Considérant toutefois qu'ils ne contestent pas que la  
 n'a jamais mis en doute l'authenticité du tableau. vendu à leur auteur, 

puisqu'elle l'a toujours affirm6e, y compris aupris de l'association lorsqu'elle l'a 
sollicitée; qu'ils ne sauraient donc lui faire grief du tefbs que lui a oppo~é, plus de dix ans 
après la vente à leur mm-c  au nom du comité, d'inclure 
l' oeuvre dans le catalogue raisonn6 en préparation, d'autant que ce rems, en lui m&ne, n'a 
pas valeur d'expertise sur l'authenticité ; qu'ils ne sauraient pas plus rechercher sa 
~nsabilité polD' n'avoir pas fourni le document 6manant du musée d'art moderne, une 
étiquette, alors qu'elle n'a pas refusé de le communiquer mais seulement de se défaire de 
cette piœe unique; qu'ils seront donc déboutés de leur demande de dommages et intérêts 
à son endroit ; 

Considérant que les consorts  considèrent le comportement de 
l 'assoçiation comme fautif dans la mesure où, quand bien même le re1ùs d'insertion dans 
un catalogue raisonné ne vaudrait pas affirmation d'inauthenticité d'une ôeuvre, ce refus 
rendrait l' oeuvre invendable, les sociétés de vente exigeant en pratique une opinion 
positive de l'association; que pour s'opposer à cette prétention, l'association soutient que 
l'expert n • a procédé que par "intime conviction" à laquelle s'oppose "l'intime conviction" 
de son spécialiste, , mais qu'elle entend néanmoins s'en 
remettre aux conclusions de l'expert judiciaire quant à l'authenticité et: inclure le tableau 
dans son catalogue ; 

Considérant que s'il est entendu que les avis émis par l'association ne peuvent 
en aucune manière avoir valeur d'expertise, alors qu'ils ne se prononcent pas, au surplus, 
sur l'authenticité d'une oeuvre mais indiquent seulement le choix bore d'un auteur de 
l'inclln'e ou non dans son catalogue raisonné, il ne peut être sérieusement contesté 
néanmoins que le refus d'inclure une oeuvre dans ces conditions, et maljp'é la précaution 
prise de mentionner que l'avis n'est pas "une appréciation portant notamment sur 
l'authenticité", a une portée significative sur Je marché de l'art en ce qu'il jette un doute 
sur l 'oeuvre en question ; quel 'association, qui a formulé son refus en écrivant "qu • après 
étude, et en l'état actuel de nos connaissances .. , sans fournir plus d'explications sur les 
motifs qui l'ont conduite à cette décision, a, compte tenu des conséquences négatives, 
qu'elle connai"t, d'un tel avis, agi à tout le moins avec une légèreté fautive; 

. Considérant cependant que le préjudice qui en est résulté ne consiste pas dans 
l 'unpossibilité de vendre le tableau, non démontrée, ni dans l'obligation pom l'association 
de rédiger un courrier tel que celui proposé par les appelants, alors qu'elle s'est engagée, 
par ~lui qu'elle propos~ d'inclure finalement I 'qeuvre dans le catalogue raisonné, ce dont 
d lw sera donné acte, DWs uniquement dans la procédure que les consorts   
ont ét6 contraints, du fait du refus initial non motivé, d'engager p0ur démontrer 
!9authenticité d'une oeuvre qui en avait à l'origine toutes les apparences; qu'il sera donc 
Justement indemnisé par la co.ndamnation de l'association à payer a:m: époux  

 une somme de 2 000 e; que l'attitude de J'associationjusfitie qu'elle soit 
condamnée aux entiers dépens y inclus ceux d'expertise, et à une indemnité procédurale 
précisée au dispositif; . 
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. . . ·. 
PAR CES MOTIFS, • 

Vu l'am!t avant dire droit du 8 décembre 2003, 

Entérine le rapport de Mme GRINFÈDER 

Donne acte à l'association Wildenstein institute de son engagement à établir au 
nom de M.  et Mme  un avis libell6 
comme suit : ''Nous vous informons qu'aptà avoir pris connaissance du rapport de 
Mme Marie Hélène GRJNFED~ expert judiciaire, en date du 20.07.2005, désignée par 
met de la t • chambre de la cour d'appel de Paris le 08.12.2003, nous avons l'intention 
de citer l •oeuvre reproduite ci-dessous_ dans le catalogue raisonné de I 'oeuvre de Kees V an 
Dongen" mentionnant la description du tableau et se terminant par la date et la signature 
de l'auteur du catalogue, 

L'y condamne en tant que de besoin, 

. Condamne l'association  institute à payer à M.  et 
Mme   la somme de 2 000 e à titre de dommages et 
intérêts, 

Condamne 1' associatio  nstitute aux entiers 'dépens qui, pour ceux 
d'appel, powront être recouvrés conformément aux dispositions de l'article 699 du 
nouv~u code de procédure civile, incluant les frais d'expertise, ainsi qu~au payement·, à . 
M.  et Mme  de la somme de 6 000 e 
(six mille euros) sur le fondement de l'article 700 du nouveau code de procédure civile 

LE GREFFIER LB PRESIDENT 
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